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La fédération des compagnies d’arc d’Ile de France est renommée Fédération Française de Tir à l’Arc 
en 1928. Agréée par le Ministère des Sports de la Jeunesse et de la Vie Associative et reconnue 
d’utilité publique, la FFTA regroupe aujourd’hui 1614 clubs affiliés qui accueillent plus de 77 000 
licenciés. 
Depuis le titre de Champion Olympique de Sébastien FLUTE aux Jeux Olympiques de 1992 à 
Barcelone, l’équipe féminine a remporté la médaille de bronze aux J.O. de Pékin en 2008, Jean-
Charles VALADONT l’argent à Rio en 2016, Lisa BARBELIN le bronze et l’équipe masculine l’argent aux 
JOP de Paris 2024. 

Fiche signalétique du Comité Régional IdF de Tir à l’arc 
Dénomination : Comité Régional Île de France de Tir à l’arc – CRIdF Tir à l’arc 
Adresse du siège : Avenue Champlain – 94430 CHENNEVIERES SUR MARNE 
Coordonnées secrétariat : 01.49.82.75.80 – comite@tiralarcidf.com  
N° SIRET : 39166654200058 
N° RNA : W913001384 
Site internet : https://www.tiralarcidf.com/  
Réseaux :       tiralarc_idf 

En septembre 2024, le CRIdF c’est : 
▪ 1 Pôle Espoirs 
▪ 8 Comités Départementaux 
▪ 233 clubs ou compagnies 
▪ 13 418 licenciés dont 37,5% de femmes et 30,5% de jeunes 
▪ 1 comité directeur de 24 membres organisé en 13 commissions 
▪ 3 salariés pour 2,5 ETP (équivalent temps plein) 
▪ 1 CTS-R (conseiller technique sportif régional) 
▪ 1 ETR (équipe technique régionale) d’une douzaine de professionnels 
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Le Tir à l’arc en IdF 
En pratique 

Les licenciés 
En, 2024, le Comité Régional Ile de France est le plus grand des 13 Comités 
Régionaux de Tir à l’arc par le nombre de licenciés, près de 13 500, et de clubs, 
233.  

Après la chute en 2021 liée à la crise du COVID, le nombre de licenciés 
franciliens est repartit à la hausse pour dépasser la valeur de 2020 dès la 
saison 2023. 

Pour ce qui est des femmes, leur proportion est supérieure de 2 points en Île 
de France comparé à la FFTA avec une tendance à la hausse identique à celle 
constatée au niveau national. 

Sur la dernière olympiade, la progression du nombre total de licenciés en 
région est moindre qu’au niveau national, tout comme pour les jeunes et les 
féminines.  

 
 

 

En 2024 
 
 

Le CRIdF de tir à l’arc 

représente : 

 14 % des clubs 

 17 % des licenciés 

 15 % des jeunes 

 18 % des femmes 

de la fédération. 

 

Un club francilien c’est en 

moyenne 58 adhérents,  

contre 48 au niveau 

national, dont : 

 18 jeunes 

 22 femmes 35%

23%

50%

25%

15%

43%

LICENCIÉS JEUNES FEMMES

Progression du nombre de licenciés
sur l'olympiade 2021/2024

FFTA IdF

13037
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12310 13224 13418

2020 2021 2022 2023 2024

Licenciés Franciliens

4159
3525

4329
4875 5028

2020 2021 2022 2023 2024

Femmes Franciliennes
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2021 marque une baisse significative du nombre de jeunes liée au COVID. Mais là où l’effectif global 
repasse au-dessus de celui de 2020 dès 2023, chez les jeunes la hausse est moindre et on constate 
même une diminution en 2024 pour redescendre au-dessous de l’effectif de 2022. Le pourcentage 
de jeunes parmi les archers franciliens est en baisse constante depuis 2022 suivant la tendance 
nationale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

A la fin de l’olympiade, seuls les U21 ont vu leur effectif augmenter par rapport à 2020 en Île de France 
alors qu’au niveau national, les U21 et les U18 ont progressés. Autre différence, ce sont les U11 qui 
sont les moins représentés chez les jeunes en Île de France alors qu’au niveau national ce sont les 
U21. 
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Les types de pratiques 

La cible anglaise 

Le nombre de pratiquants est en constante progression depuis le Covid que ce soit en Tir à 18m ou 
en TAE I. 

On constate que le nombre de qualifiés au championnat de France de tir à 18m progresse lui aussi 
régulièrement alors qu’il est plus fluctuant pour le TAE I. En 2024, 3% des pratiquants de Tir à 18m 
franciliens se qualifiaient pour le championnat de France contre 8,4% des pratiquants de TAE I. 

Le nombre de podium obtenu par des franciliens est plus constant en Tir à 18m qu’en TAE I, la courbe 
suivant celle des qualifiés. En 2024 un peu plus de 12% des franciliens qualifiés au championnat de 
France décrochaient une médaille que ce soit en Tir à 18m ou en TAE I. 

Un zoom sur les jeunes montre que le taux de franciliens parmi les jeunes qualifiés aux championnats 
de France TAE I et 18m est en constante progression, avec une nette augmentation pour le Tir à 18m 
en 2024. 
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Les parcours 

Depuis 2020, le nombre de pratiquants de Tir en Campagne a progressé de plus de 300%. En 2024, 
on constate une nette augmentation du nombre de qualifiés aux championnats de France, plus de 
22% des pratiquants, comme du nombre de podium, près de 40% des franciliens qualifiés.  

Pour le Tir Nature, la progression est moindre (+50%) avec un nombre de pratiquants légèrement plus 
important qu’en Tir en Campagne. Néanmoins, en 2024 le nombre de qualifiés au championnat de 
France représente moins de 10% des pratiquants et le nombre de podium a nettement chuté. 
Presque 20% des franciliens qualifiés étaient médaillés en 2023 contre moins de 9% en 2024. 

La progression du nombre de pratiquants 3D depuis 5 ans est de 143%, c’est la discipline de 
parcours la plus pratiquée en Île de France. Comme pour le Tir en Campagne, en 2024 le nombre de 
qualifiés aux championnats de France a fortement augmenté, plus de 11% des pratiquants, tout 
comme le nombre de podium, plus de 20% des franciliens qualifiés. 
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Les comités départementaux 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
Il existe une vraie disparité entre les 8 départements franciliens, les 4 de la 
petite couronne représentent 36% des clubs et 39% des licenciés alors qu’ils 
ne couvrent que 6% du territoire pour 56% de la population. Seul le CD93 a un 
nombre moyen d’adhérents par club inférieur à la moyenne régionale. Parmi 
les départements de la petite couronne, c’est celui qui a le plus de structures. 

Disposant de plus d’espace, les clubs des départements de la grande 
couronne sont plutôt mieux équipés notamment en terrains d’entraînement 
extérieurs, ce qui leur permet d’accueillir 61% des licenciés dans de 
meilleures conditions. Seul le CD78 a un nombre moyen d’adhérents par club 
supérieur à la moyenne régionale parmi les département de la grande 
couronne. 
 

En 2024 75 77 78 91 92 93 94 95 

Nb licenciés 823 2 314 2 512 1 754 1 965 1 104 1 402 1 544 

Nb de clubs 11 51 40 31 22 26 24 28 
Nb moyen de 

licenciés / club 
75 45 63 57 89 42 58 55 

Superficie (Km²) 105 5 915 2 284 1 804 176 236 245 1 246 

Population (millions) 2,1 1,4 1,4 1,3 1,6 1,7 1,4 1,2 

 75-92-93-94 77-78-91-95 

Territoire 6% 94% 
Population 56% 44% 

Clubs 36% 64% 
Licenciés 39% 61% 

 

 

 

Les CD 
francilien
s de tir à 
l’arc en 
2024 

• • • 

 

 3 sont employeurs : 

CD77 – CD91 – CD93 

 3 possèdent un 

équipement 

spécifique propre : 

CD75 – CD94 – CD91 
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On constate qu’il y a peu de jeunes dans les clubs parisiens, quelle que soit la catégorie la part de 
jeunes est inférieure à la part globale des parisiens dans le nombre de licenciés franciliens. Les 
Hauts de Seine fournissent également surtout des plus vieux (U18 et U21), comme le Val de Marne 
qui fournit également surtout des U15, U18 et U21. 

C’est l’inverse dans les Yvelines où la part de jeunes est supérieure ou égale à la part globale des 
licenciés d’Île de France. La Seine et Marne fournit également beaucoup de très jeunes (U11, U13 et 
U15) mais la part de U18 et U21 est inférieure à la représentation du CD77 sur la région. La tendance 
est la même pour l’Essonne qui fournit proportionnellement plus de U11 et U13 que sa part de 
licenciés franciliens. 

La Seine St Denis fournit proportionnellement plus de U11, U13 et U21 et le Val d’Oise est inférieur à 
sa représentativité globale que chez les U18. 
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Les ressources disponibles 

Ressources humaines 

Les dirigeants 

24 membres élus pour 4 ans forment le comité directeur du CRIdF. (cf annexe) 
Les 13 commissions régionales sont composées des présidents de chaque 
commission départementale ce qui permet une réflexion partagée et une 
mise en œuvre concertée des actions sur tout le territoire. 
La présidente et le secrétaire général sont membres de droit de toutes les 
commissions régionales et la CTS-R participe systématiquement aux 
réunions des commissions jeunes, sportive et formation. 

La Conseillère Technique et Sportif Régionale (CTS-R) 

Professeure de sport placée auprès de la Fédération Française de Tir à l’Arc, 
Elisa TULLI, a été nommée CTS-R sur l’Ile de France au 01/09/2013 
notamment pour accompagner les dirigeants. 

Les salariés 
Le comité régional emploie 3 salariés en CDI :  

- 1 secrétaire à temps plein pour la gestion administrative et comptable 
- 1 entraîneur du Pôle Espoirs à temps plein 
- 1 adjoint à la CTS-R à mi-temps 

L’Equipe Technique Régionale (ETR) 
Les professionnels qui interviennent régulièrement sur les actions du comité 
régional sont une douzaine. Leurs missions principales sont l’entraînement 
(des jeunes et des adultes) et la formation des entraîneurs bénévoles. Pour 
certaines actions spécifiques, le comité régional fait appel à des prestataires 
extérieurs. 

  

 
 

Les 
acteurs 
du tir à 
l’arc 
francilie
n 

• • • 

 

 

• Les dirigeants : 
 Bureau - 6 membres 
 CoDir – 24 membres 
 13 commissions 

 
• 1 CTS-R 

 
• 2,5 ETP en CDI  
 
• 1 Équipe Technique 

Régionale d’une 
douzaine de 
professionnels 
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Le corps arbitral 

Depuis 2019, le nombre d’arbitres actifs est stable autour de 160, ce qui donne un nombre moyen 
d’arbitre par club de 0,68. Autrement dit, à peine plus d’1 club sur 2 a un arbitre. De plus, le nombre 
de nouveaux arbitres compense tout juste les départs. 

Avec 848 journées de compétition à arbitrer en 2024, toutes disciplines confondues et tout type de 
compétition (hors championnat de France), les arbitres franciliens ont officié en moyenne 5,5 jours, 
ce qui est bien supérieur aux 2 jours nécessaire pour rester actif. 

Pour ce qui est de la formation, 13 arbitres formateurs animent tous les ans : 
- 10 journées de formation initiale 
- 2 journées de contrôle des connaissances (Octobre et Mars) 
- 1 journée de formation continue obligatoire pour tous les arbitres (rentrée). 

Ils organisent également 2 journées d’examen national en Novembre et Avril. 
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Les entraîneurs bénévoles des clubs 

Le nombre d’entraîneur actif augmente régulièrement depuis 2021 avec une accentuation sur la 
dernière année de l’olympiade qui correspond à la mise en place de la nouvelle formation 
d’Entraîneur Fédéral. En 2024, le nombre moyen d’entraîneurs actifs par club était de 1,36 et 1,35 
pour les encadrants. 

Peu de formations ont été organisées en 2021 (saison post COVID), depuis l’offre représente toujours 
au moins une trentaine de formations, moitié d’initiales (encadrant et entraîneur fédéral) et moitié de 
continues à destination des entraîneurs diplômés.  

Le grand nombre d’entraîneurs ayant suivi une formation continue en 2022 s’explique par 
l’interruption d’activité liée au COVID qui a provoqué un besoin accru en 2022 pour tous les 
entraîneurs arrivant au bout de leur validation. Depuis, le nombre d’entraîneurs ayant suivi une 
formation continue est stable autour de 130. 

La formation d’encadrant fédéral mise en place en 2023 a tout de suite rencontré un vif succès avec 
187 stagiaires formés la 1ère année, puis 128 l’année suivante. Cette formation courte et non 
diplômante semble répondre à un besoin des clubs pour enseigner le tir à l’arc aux débutants. Quant 
à la formation d’entraîneur, qui touchait un nombre limité de stagiaires dans son ancienne formule, 
elle semble elle aussi mieux convenir avec 20 stagiaires en 2024 contre 6 ou 7 les années 
précédentes.  

290

298
304

317

270

280

290

300

310

320

2 0 2 1 2 0 2 2 2 0 2 3 2 0 2 4

NB ENTRAÎNEURS ACTIFS EN IDF
(E1 - E2 - EF)
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Ressources financières 

En 2024, le budget du Comité Régional était légèrement supérieur à 430 000€ avec un taux de 
recettes propres de 77%, soit 23% de subventions. L’emploi représente 35% du budget et plus de la 
moitié des charges sont consacrées aux achats (stages, formations, réunions, déplacements…). 

Depuis 2022, on constate une baisse du montant des subventions (Etat, Conseil Régional, FFTA) et 
une augmentation du coût de l’emploi. 

Ressource technique 

Le Pôle Espoirs 
Le Comité Régional est l’un des 4 comités régionaux à posséder un Pôle Espoirs. Celui-ci est 
implanté au CREPS de Châtenay-Malabry et a pour objet de préparer les jeunes archers à intégrer un 
des 4 Pôles France Relève de la FFTA pour faire du tir à l’arc à Haut Niveau. 
L’effectif est composé de 8 archers maximum, U13, U15 et U18, qui s’entraînent 20h par semaine 
avec Stéphane GUIGNARD, entraîneur professionnel salarié du comité régional. Les jeunes 
bénéficient d’un aménagement de leur scolarité et sont internes au CREPS du lundi au vendredi. 

L’entraîneur du Pôle Espoirs intervient dans la formation des entraîneurs et des stages avec le 
Groupe Régional Jeunes sont régulièrement organisés, le Pôle est ainsi un centre de ressources sur 
la région. 

63%
23%

14%

Produits 2024 : 436 425 €

Licences Subventions Ventes

35%

51%

14%

Charges 2024 : 446 301 €

Emploi Achats Orga. compet.

€114 388 
€93 721 

€83 333 

2022 2023 2024

E V O L U TI O N DE S  S U BV E NTI O NS

€131 072 €131 109 

€142 182 

2022 2023 2024

E VOL UTI ON DU COÛT DE S 
SAL AI R E S
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Forces et faiblesses du tir à l’arc francilien 

Analyse diagnostique 
 

 
 
Les principaux atouts du tir à l’arc franciliens sont : 

✓ Le nombre important de licenciés, près de 13 500 licenciés 
✓ Le nombre d’entraîneurs bénévoles, 3 par club en moyenne 
✓ Le nombre conséquent d’entraîneurs formés, 379 encadrants et 320 

entraîneurs pour 233 clubs 
✓ Un budget sain dans lequel les subventions représentent moins de 25% 

des recettes 
✓ Un Pôle Espoirs structuré et centre de ressources 

 
L’arrivée de la nouvelle équipe dirigeante est une réelle opportunité pour 
redynamiser le territoire tant dans les clubs qu’au niveau des Comités 
Départementaux. 
  

 
Le tir à 
l’arc en 
Ile de 
France 
c’est : 

 

 Beaucoup d’adhérents 
 Un budget conséquent 
 Un Pôle Espoir 

performant 
 
 
­ Un taux de jeunes qui 

diminue 
­ Une progression des 

licenciés moins 
marquée qu’au niveau 
national 

­ Un nombre d’arbitre qui 
stagne 

­ Peu d’emploi dans les 
CD 

­ 1 seul CTS-R 
 
 

Une opportunité : la 
nouvelle équipe 

dirigeante 

FORCES

•Nb Licenciés (dont )

•Nb d'entraîneurs 
bénévoles

•Budget

•Pôle Espoirs

FAIBLESSES

•Baisse du nombre de 
jeunes pratiquants

•Peu d'emploi dans les CD

OPPORTUNITÉ

•Nlle équipe dirigeante

•Bassin de population

MENACES

•1 seul CTS-R

•Nb de pros

•Nb d'arbitres

•Faible progression des 
licenciés

•Disponibilité et prix du 
foncier

INTERNE 

EXTERNE 
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Objectif pour l’olympiade 2025-2028 

En lien avec les objectifs du projet sportif fédéral, l’ensemble des acteurs du 
Tir à l’Arc en Ile de France se fixe l’objectif suivant pour l’olympiade 2028 : 

Augmenter le nombre de 
franciliens qualifiés puis 
médaillés sur les 
championnats de France. 

Pour cela, des actions à destination de deux types de public seront proposées : 

1° POUR LES ARCHERS 
Stages toutes disciplines, adultes et jeunes 
Filière d’accès au Haut Niveau 
Offre de compétitions complète, en individuel et par équipes, 
pour les valides et les para-archers, pour les adultes et pour les 
jeunes, voir les très jeunes 

2° POUR L’ENCADREMENT 
Formations initiales et continues des arbitres et entraîneurs 
Formation des dirigeants et accompagnement des Comités 
Départementaux 

qui vont nécessiter une réflexion sur : 
✓ l’emploi dans les clubs, les CD et le CRIdF 
✓ la capacité financière de ces structures 

 
Une 
meilleure 
représent
ation sur 
les CF 

taux de 
qualifiés 
proche 
du taux 
de 
licenciés 
(≈17.5%) 

 
Des 
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Les actions proposées 
Pour les archers 

L’offre de stages pour les adultes 

Parcours 
Objectif : augmenter le niveau de performance des archers pratiquants les disciplines de parcours 

Description : 
5 à 7 stages par an avec chacun un thème identifié en lien avec une discipline ou une arme. 
Stages d’1 à 3 journées pour 8 à 12 participants et encadrés par des spécialistes. 

Budget prévisionnel annuel : 
 Recettes Dépenses 

Encadrement  13 500€ 

Déplacement  2 000€ 

Restauration/hébergement   

Location  600€ 

Matériel/fournitures   

Inscriptions/participations 4 000€  

Subventions 2 500€  

TOTAL 6 500€ 16 100€ 

Cibles anglaises 
ADULTES 

Objectifs : augmenter le nombre et le niveau de performance des femmes en TAE I et augmenter le 
nombre d’équipes engagées en DR (Honneur et Excellence, F et H, Cl et Co). 

Description : 
2 journées par an à destination des femmes voulant tirer et progresser aux longues distances et des 
entraîneurs qui les encadrent. 
1 journée par an proposée aux équipes intégrant la DR pour les sensibiliser aux spécificités du tir par 
équipe. 

Budget prévisionnel annuel : 
 Recettes Dépenses 

Encadrement  2 300€ 

Déplacement  300€ 

Restauration/hébergement  100€ 

Location  1 200€ 

Matériel/fournitures   

Inscriptions/participations 900€  

Subventions 550€  

TOTAL 1 450€ 3 900€ 
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La filière régionale d’accès au Haut Niveau 
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Détections 
Objectif : identifier les jeunes ayant le potentiel pour intégrer le Groupe Régional ou le Pôle Espoirs 

Description : 
Pour le Groupe Régional, la détection se déroule en Mars pour une intégration la saison suivante. Elle 
est accessible aux jeunes de U11 dernière année à U18 dernière année. Elle consiste en 3 volées 
filmées avec contrat, des temps de tenue, un test de gainage et des prises de mesures 
anthropométriques + configuration de l’arc. 
Pour le Pôle, la détection se déroule sur une journée au CREPS en Mars et Avril pour une intégration 
à la rentrée suivante. Elle est accessible prioritairement aux jeunes de U13 à U15. Une observation 
technique et des mises en situation avec enjeu sont réalisées ainsi qu’un entretien avec un 
psychologue du CREPS sur les motivations et le projet. 

Budget prévisionnel annuel : 
 Recettes Dépenses 

Encadrement  1 500€ 

Déplacement  250€ 

Restauration/hébergement  100€ 

Location  400€ 

Matériel/fournitures   

Inscriptions/participations   

Subventions 2 000€  

TOTAL 2 000€ 2 250€ 

Groupe Régional jeunes 
Objectif : augmenter le niveau de performance des jeunes archers pratiquants les disciplines du tir à 
18m et du TAE I 

Description : 
1 détection pour intégrer le Groupe Régional jeunes composé de 24 jeunes de U13 à U21, tirant arc 
classique, à poulies ou barebow. 

4 stages de 5 jours en hébergement lors des vacances de Toussaint, Noël, Printemps et du week-end 
de l’Ascension + 3 journées de suivi d’entraînement + 2 suivi en compétition + préparation des 
championnats de tir à 18m et de TAE I + coaching sur les CR et CF de tir à 18m et TAE I. 
4 entraîneurs professionnels + coordination par la CTS-R 

Budget prévisionnel annuel : 
 Recettes Dépenses 

Encadrement  50 000€ 

Déplacement  5 600€ 

Restauration/hébergement  5 500€ 

Location  35 600€ 

Matériel/fournitures  1 000€ 

Inscriptions/participations 12 000€ 250€ 

Subventions 20 000€  

TOTAL 32 000€ 97 950€ 
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Pôle Espoirs 
Objectifs : préparer les meilleurs U18 à intégrer un Pôle France Relève 
  faire monter en compétence les entraîneurs des clubs 

Description : 
Entraînement quotidien d’un groupe 8 jeunes max. internes au CREPS de Châtenay-Malabry par un 
entraîneur professionnel à temps plein et un adjoint à temps partiel. Aménagement de l’emploi du 
temps scolaire, préparation physique et mentale, accès au centre de santé. Pour compléter 
l’entraînement quotidien, des stages sont également mis en place 1 week-end par mois et 5 jours à 
chaque vacance scolaire. 
Participation au Trophée de Vittel (compétition interpôles) ainsi qu’aux 3 TNJ et au championnat de 
France TAEI. 

Le Pôle Espoirs d’Île de France est également un centre de ressources ouvert aux entraineurs des 
clubs PBM qui pourront venir passer une journée avec certains de leurs jeunes. Ces journées 
valideront une formation continue pour les entraîneurs et permettra aux jeunes de connaître le Pôle, 
son objectif et son mode de fonctionnement. 

Budget prévisionnel annuel : 
 Recettes Dépenses 

Encadrement  58 350€ 

Déplacement  2 500€ 

Restauration/hébergement  46 900€ 

Location  3 000€ 

Matériel/fournitures  6 500€ 

Inscriptions/participations 45 000€  

Subventions 27 300€  

TOTAL 72 300€ 117 250€ 
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L’offre de compétitions individuelle 

Officielles 
Objectif : permettre à tous les compétiteurs franciliens d’établir une moyenne dans toutes les 
disciplines pour se qualifier aux championnats départementaux, régionaux et nationaux. 

Description : 
Gestion du calendrier pour proposer une offre de compétitions suffisante (3 concours avant le 
championnat départemental de la discipline) en tir à 18m, tir Nature, tir 3D, Tir en campagne, TAE N&I 
et Beursault. Organisation de championnats départementaux et régionaux dans toutes les 
disciplines avec inclusion des para-archers. 

Mise en place d’un challenge régional de Run archery pour structurer et promouvoir la discipline. 

Budget prévisionnel annuel : 
 Recettes Dépenses 

Encadrement   

Déplacement   

Restauration/hébergement   

Location   

Matériel/fournitures  700€ 

Inscriptions/participations   

Subventions  20 000€ 

TOTAL 0 € 20 700€ 

 

Spécifiques jeunes 
Objectifs :  fidéliser les plus jeunes en leur proposant un format de compétition propre et adapté 

identifier les potentiels le plus tôt possible 
Description : 
Faire évoluer le challenge des P’tits Bouts avec 8 rencontres locales (au moins 1 par département) se 
concluant par une finale régionale en fin de saison organisée par les plus grands pour les plus jeunes. 

Création d’un challenge parcours jeunes en 3 rencontres sur du tir Nature. 

Budget prévisionnel annuel : 
 Recettes Dépenses 

Encadrement   

Déplacement   

Restauration/hébergement   

Location   

Matériel/fournitures  700€ 

Inscriptions/participations   

Subventions  3 900€ 

TOTAL 0 € 4 600€ 
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L’offre de compétitions par équipes 

Adultes 
Objectif : permettre aux clubs franciliens d’accéder à la filière nationale par équipes (D2, D1, CF par 
équipes 3D, Nature et Campagne) 

Description : 
Gestion de la Division Régionale honneur et excellence, remise en place d’une Division Régionale 3D 
et/ou campagne, et/ou Nature. 
Création d’un tournoi interrégional 3D par équipes de clubs 

Budget prévisionnel annuel : 
 Recettes Dépenses 

Encadrement   

Déplacement   

Restauration/hébergement   

Location   

Matériel/fournitures  800€ 

Inscriptions/participations   

Subventions 4 000€ 19 500€ 

TOTAL 4 000€ 20 300€ 

 

Jeunes 
Objectifs : fidéliser les jeunes avec une offre de compétition par équipes jeunes 

permettre aux clubs franciliens de qualifier leurs équipes jeunes au CF 
donner une finalité sportive aux dispositifs jeunes départementaux 

Description : 
Organisation d’une Division Régionale Jeunes pour les U13-15 et les U18-21 
Création d’un challenge par équipes départementales avec une étape à 18m et une étape en TAE I. 

Budget prévisionnel annuel : 
 Recettes Dépenses 

Encadrement   

Déplacement   

Restauration/hébergement   

Location   

Matériel/fournitures  350€ 

Inscriptions/participations   

Subventions 2 000€ 8 600€ 

TOTAL 2 000€ 8 950€ 
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Pour l’encadrement 

Les arbitres et entraîneurs 

L’offre de formation initiale 
Objectif : augmenter le nombre d’arbitres et d’entraîneurs des clubs 

Description : 
La formation initiale des arbitres se déroule sur 10 journées avec la mise en place d’une partie en e-
learning et 2 examens nationaux en Novembre et en Avril. Il y aura bientôt 14 arbitres formateurs sur 
la région. La commission régionale des arbitres souhaite renforcer le tutorat des candidats sur les 
compétitions et leur proposer plus de cas d’application durant leur formation. 
Les arbitres devant désormais être titulaire d’une attestation de formation aux gestes qui sauvent, il 
va falloir recenser les formations proposées sur le territoire et en faire la promotion afin que chaque 
arbitre puisse en suivre une près de chez lui. 
Enfin, la commission souhaite relancer la formation des jeunes arbitres sur l’Île de France et inviter 
les clubs à proposer de nouveau candidats pour augmenter le nombre d’arbitres sur la région. 

La formation initiale des entraîneurs est organisée en 2 temps : 
- la formation d’encadrant fédéral avec e-learning puis 3 journées pratiques sans examen. En 

Île de France ces formations sont organisées par les comités départementaux. 
- La formation d’entraîneur fédéral accessible aux encadrants sur 6 journées avec examen 

organisée à l’échelle régionale pour 18 stagiaires max. et avec 3 formateurs de l’ETR. 
La partie « e-learning » de la formation d’encadrant est nationale et une déclinaison est prévue pour 
la formation d’entraîneur fédéral. Dans l’attente, les formateurs utilisent un drive pour partager les 
supports de formation en amont des journées en présentiel et ainsi donner la priorité aux situations 
pratiques lors des journées en présentiel (TP, TD, …). 

Budget prévisionnel annuel : 
 Recettes Dépenses 

Encadrement  15 000€ 

Déplacement  2 500€ 

Restauration/hébergement  300€ 

Location  1 600€ 

Matériel/fournitures   

Inscriptions/participations 3 300€  

Subventions 5 800€  

TOTAL 9 100€ 19 400€ 
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L’offre de formations continues 
Objectif : permettre l’actualisation des connaissances et la montée en compétence des arbitres et 
des entraîneurs des clubs 

Description : 
Tous les arbitres doivent suivre une formation continue tous les ans, en Île de France elle est 
organisée en début de saison. La mise en place de la plateforme numérique de formation nationale 
devrait faciliter l’organisation de cette formation continue. 
La commission souhaite que plus d’arbitres franciliens aient la compétence « run archery » et 
accompagne les arbitres qui veulent devenir arbitres nationaux, continentaux ou internationaux.  

Pour que l’offre de formations continues des entraîneurs soit la plus diversifiée possible, les comités 
départementaux et le comité régional en organisent sur des thèmes et à des dates différentes. Le 
Forum des entraîneurs franciliens est un rendez-vous annuel organisé par le comité régional mi-
Novembre. Les modules complémentaires sont également mis en place par le comité régional. Les 
entraînements partagés pour les clubs PBM vont évoluer vers des journées au Pôle. 

Budget prévisionnel annuel : 
 Recettes Dépenses 

Encadrement  2 800€ 

Déplacement  450€ 

Restauration/hébergement  2500€ 

Location  1200€ 

Matériel/fournitures   

Inscriptions/participations 2 000€  

Subventions 2 500€  

TOTAL 4 500€ 6 950€ 
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Les dirigeants 

Formation et accompagnement des dirigeants 
Objectifs : améliorer la structuration des clubs et comités départementaux 
  harmoniser les services proposés aux archers sur tout le territoire 

Description : 
Le Conseil des Comités Départementaux se réunit 2 à 3 fois par an à l’initiative du comité régional. 
Un thème est abordé à chaque réunion où chacun explique ce qu’il met en place, pourquoi, comment 
et avec quelles ressources. La mutualisation est ainsi facilitée (organisation de championnats, prêt 
de matériel et d’installations, mise en commun de l’encadrement…). Les actions proposées à 
chaque échelon sont ainsi complémentaires et s’articulent les unes aux autres (format de 
compétitions, formation, stages, …) 

Le comité régional propose également un accompagnement personnalisé aux comités 
départementaux sur des sujets comme le projet de développement, l’emploi, les équipements, … A 
leur demande, la CTS-R et son adjoint réalisent un état des lieux avec les dirigeants des comités 
départementaux et leur propose des axes de développement et/ou d’optimisation. 

Au-delà des formations transversales de dirigeants associatifs proposées par le mouvement sportif 
ou les organes déconcentrés de l’Etat, des formations sur le fonctionnement des instances fédérales 
et à l’utilisation des outils de gestion propres à la FFTA vont être mises en place (intranet : fiche club, 
prise de licence, demande de labels, …) 

Enfin la reconnaissance de l’engagement bénévole sera renforcée avec une remise de médailles 
régionales dirigeants, arbitres et entraîneurs, une femme et un homme par collège tous les ans. 

Budget prévisionnel annuel : 
 Recettes Dépenses 

Encadrement  1 000€ 

Déplacement  500€ 

Restauration/hébergement  120€ 

Location  1 500€ 

Matériel/fournitures  780€ 

Inscriptions/participations   

Subventions 2 700€  

TOTAL 2 700€ 3 900€ 
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L’organisation mise en place 
Les dirigeants 
Objectif : répartir les tâches entre les membres du comité directeur : présidente, vice-présidents et 
membres du bureau, présidents de commission, … 

Description : 
Réunions de bureau toutes les 6 semaines 
Réunions du comité directeur tous les 2 mois 
Accompagnement des commissions jeunes, sportive et formation par la CTS-R (rétroplanning des 
commissions, suivi de la mise en œuvre, conseil, …) 
Sollicitation de la secrétaire pour les tâches administratives (convocations, commandes, 
facturation, enregistrement pièces comptables, archivages, gestion du prêt de matériel, …) 

Budget prévisionnel annuel : 
 Recettes Dépenses 

Déplacement  600€ 

Restauration/hébergement  1 400€ 

Location   

Matériel/fournitures   

Inscriptions/participations   

TOTAL 0 € 2 000€ 

 

Les salariés 
Objectif : coordonner la mise en œuvre des actions régionales 

Description : 
L’organisation de l’ETR va être revue avec notamment le passage en cadre forfait jours de l’entraîneur 
du Pôle Espoirs et l’étude de l’embauche d’un adjoint. Le contrat de l’adjoint à la CTS-R va également 
être modifié pour mieux correspondre aux missions qui lui sont confiées, et 3 autres contrats CDII 
vont être créés pour répondre aux besoins liés à la formation des bénévoles et à l’entraînement des 
jeunes notamment. Ainsi le comité régional pourra compter sur 2 ETP de techniciens en plus de la 
secrétaire et de la CTS-R pour mettre en œuvre les actions présentées ici. 
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Les clés de la réussite 
La complémentarité entre les échelons est déjà une réalité dans certains domaines, la volonté sur 
cette olympiade est de la généraliser sur l’ensemble de l’offre de services proposés aux archers 
franciliens. Tête de réseaux sur le territoire, le comité régional pilote le projet pour une mise en œuvre 
coordonnées avec les comités départementaux des actions présentées ici. 

L’emploi, et donc la capacité financière à long terme des structures employeuses, est un élément 
central de la réussite et de la pérennisation de ce projet. Le comité régional va renforcer l’Equipe 
Technique Régionale par la mise en place de CDII. Des comités départementaux sont déjà 
employeurs, d’autres vont le devenir, l’objectif à moyen terme est que chaque comité départemental 
puisse embaucher un technicien afin que l’ensemble du territoire soit pourvu. Ainsi, ce projet 
territorial pourra être déployé sur tout le territoire et donc bénéficier à tous les licenciés franciliens. 
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